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LE CANADA ET LE QUÉBEC CONFRONTÉS

 À LA DIVERSITÉ ETHNO-RELIGIEUSE

Le Canada et le Québec, à l’instar des Pays-Bas, de la France et de l’Angleterre, réfléchissent sur leurs politiques publiques, face aux défis que pose la diversité ethno-religieuse. À ce titre, la notion juridique d’« accommodement raisonnable », fondamentale pour les débats canadiens, est ici explicitée, car elle constitue une clé de compréhension de cet enjeu. On comparera ensuite les situations québécoises et canadiennes, à la lumière de la distinction classique entre la sécularisation et la laïcité. 

Des faits troublants

Le Québec a été récemment secoué par une bataille juridique autour du droit à la liberté de conscience et de religion. Un adolescent sikh du nom de Multani a laissé échapper son kirpan (une dague rituelle) porté sous son vêtement, dans la cour de son école secondaire de la ville de Montréal. Des discussions eurent lieu entre les diverses instances scolaires sur l’opportunité de porter ce « symbole » – aussi une arme blanche – à l’école. S’en suivirent des procès successifs, jusqu’à la Cour suprême du Canada.

En mars 2006, la société québécoise divisée attendait le résultat du jugement, et le verdict tomba, accordant raison au jeune sikh. La Cour suprême décida que le port du kirpan, de « manière sécuritaire » (c’est-à-dire qu’il soit cousu dans un tissus épais, et à l’intérieur du vêtement) constituait une « mesure raisonnable » (Cour suprême du Canada, 2006). On peut sans nul doute considérer que cette décision fut le déclencheur des débats très intenses qui ont suivi, au Québec, sur la question plus générale du respect des libertés religieuses de certaines minorités. Avant d’y venir, apportons de nécessaires précisions autour de la notion d’« accommodement raisonnable ». 

Accommodements raisonnables et ajustements

La notion d’« accommodement raisonnable » fut importée du droit américain vers le droit canadien en 1985 (Therrien, 2005). Un accommodement raisonnable se réfère à une décision juridique. Une mesure d’adaptation volontaire ou concertée relève des décisions citoyennes, prises dans les organisations. Étant donné l’actualité de ce sujet au Canada, tous les petits cas d’adaptation sont devenus, dans le langage courant, des « accommodements », mais il faut garder en tête cette distinction. Un accommodement raisonnable, au sens strict, survient après un litige qui a conduit les partis au tribunal parce qu’il y a possible discrimination ou violation d’un droit fondamental. Il y a obligation d’accommoder, au nom du droit à l’égalité, lorsqu’une norme générale produit des effets discriminatoires ou porte atteinte aux libertés fondamentales (Bosset, 2005). Le critère du raisonnable signifie que la mesure d’accommodement n’impose pas une « contrainte excessive » sur l’organisation : notamment qu’elle ne nuit pas au fonctionnement de l’organisation et qu’elle n’entraîne pas de coûts exagérés. En outre, elle ne doit pas entraver d’autres droits tels que la sécurité, les mœurs et la liberté de conscience d’autrui. Dans la vie quotidienne des organisations, on pourra procéder à diverses formes d’« adaptation volontaire » ou d’« ajustement concerté » (Fleury, 2007 ; CCPARDC, 2007) qui relèvent de la sphère citoyenne plutôt que juridique. 

L’obligation d’accommodement et l’effort d’ajustement peuvent concerner une femme enceinte ou une personne ayant un handicap physique par exemple. Mais lorsqu’une particularité religieuse fait l’objet d’une telle demande, la réception collective n’est pas acquise. Devant les vives réactions publiques à des décisions relevant de la sphère juridique ou citoyenne, le gouvernement du Québec a mis sur pied en 2007-2008 une commission sur le sujet (CCPARDC, 2007). Tandis que cette commission poursuivait ses travaux, les partis politiques se disputèrent la visibilité autour des défis identitaires du Québec francophone. En effet, la polarisation entre le « nous » et le « eux » avait émergé à l’occasion des expressions d’opinions sur les différences culturelles et religieuses, suffisamment pour qu’elle devienne un enjeu électoral. Mais qu’en est-il du reste du Canada ?

Il faut insister d’emblée sur le fait que le Québec n’est pas, au Canada, le champion des causes juridiques de nature religieuse, chaque province et région canadiennes ayant son lot de batailles juridiques à cet égard. Il est cependant vrai qu’il se démarque par la réaction publique réfractaire à l’expression religieuse visible de certaines minorités. Ailleurs, on a vécu des débats similaires il y a plusieurs années, mais moins virulents. Certes, plusieurs intervenants se spécialisant dans le champ des relations interculturelles ont raison d’insister sur le fait que la plupart des adaptations se font sans bruit et sans problème. Il est aussi vrai que les médias répercutent les litiges de manière telle qu’ils lui procurent un excès d’attention et suscitent la controverse. Mais reste qu’un réel malaise est perceptible. Parmi plusieurs facteurs, examinons le contexte politico-religieux. 

Une sous-culture spécifique

Un trait proprement nord-américain influence la conception du droit au Québec et au Canada : la force qu’y exerce la philosophie libérale anglo-saxonne accordant une primauté aux libertés individuelles. Mais le ressac de l’opinion publique des derniers mois, autour des faits qui viennent d’être rapportés, montrent que d’autres forces sont aussi à l’œuvre au Québec, quant à la religion. Il constitue un territoire particulier en Amérique du Nord qui présente une population plus homogène qu’ailleurs (Lefebvre, 2008). Ce noyau homogène est constitué des Québécois d’origine française et d’affiliation catholique romaine, présents sur le territoire depuis plus de trois générations. Selon les statistiques canadiennes récentes, une faible minorité d’entre eux se déclarent sans religion ou d’une autre appartenance chrétienne ou religieuse. Plusieurs études observent l’étroite relation entre le catholicisme et la culture de ce noyau homogène, tout en observant un faible taux de pratique religieuse et une privatisation de la foi. Comme partout ailleurs en Occident, l’« autre religieux » survient plus massivement dans son univers depuis les années 1980, à travers des vagues d’immigration. Comme partout ailleurs, il subit la pression des événements post-11 septembre 2001, qui sécrètent la peur de l’« autre religieux », de même que des formes complexes d’affirmation identitaire. 

Dans la réaction à la diversité religieuse, trois traits importants caractérisant le Québec francophone se rapportent à son origine franco-catholique. On rencontre une culture socio-religieuse centralisatrice, rattachée au catholicisme, qui uniformise les pratiques religieuses et porte en elle une certaine conception de la « visibilité » et de l’affirmation religieuse, laissant peu de place à la diversité. Puis, sous l’influence de la France, qui s’exerce de plusieurs manières, on trouve les éléments d’une culture laïque de type républicain tout aussi uniformisatrice, amplifiés par les récents débats en France autour de la Commission Stasi et le port du hidjab dans les institutions publiques (Stasi, 2003). Enfin, on assiste à une opposition d’une portion de la majorité socio-religieuse historique à la préférence juridique pour les droits individuels, alors que les droits collectifs n’ont guère de place dans la jurisprudence canadienne, tant pour les majorités d’affiliation chrétienne que pour les groupes minoritaires. 

Un article du quotidien national The Globe and Mail, rapporte en octobre 2007 que le gouvernement du Canada craint une influence du débat québécois qui pourrait raviver des divisions entre le « nous » et le « eux » à travers le pays. Dans ce débat, le Québec paraît se réclamer davantage du modèle français républicain de gestion de la religion dans la sphère publique, plutôt que du modèle canadien traditionnel de multiculturalisme (Curry, 2007, p. A1). Jusqu’à maintenant, le Québec a démontré, dans les faits, une politique similaire à celle du reste du Canada, quant à la diversité culturelle. Le facteur religieux fait émerger néanmoins la classique distinction entre les deux modèles de sécularisation et de laïcité, respectivement fondés sur les pratiques anglo-saxonne et française. 

Sécularisation et laïcité : deux modèles socio-historiques

Des dynamiques distinctes traversent les pays chrétiens selon qu’ils soient à majorité catholique ou pluraliste (rassemblant à la fois anglicans, protestants et catholiques), et celles-ci sont pertinentes pour saisir la dynamique québécoise au sein de l’ensemble nord-américain. Ces différences trouvent un éclairage à travers les usages divers des concepts de « laïcité » et de « sécularisation ». À la suite de David Martin, José Casanova observait qu’un modèle latin, catholique et français de sécularisation se distingue, au sein duquel la religion « est fréquemment une question politique », provoquant une confrontation entre un ethos séculariste et un ethos religieux (Martin, 1978, p. 6 ; Casanova, 1994, p. 77).. Récemment, évoquant le cas du Québec dans le cadre du Canada, Martin a fait remarquer que les cultures à majorité catholique ont une identité davantage territoriale, alors que les cultures protestantes présentent une identité plus intériorisée. Or, une appartenance territoriale créerait le sentiment de constituer une sous-société complète (Martin, 2000). 

Similairement, Françoise Champion (1993) observe deux mouvements très différents d’émancipation des sociétés à l’égard de la religion : la laïcisation et la sécularisation. Il s’agit de « logiques idéales-typiques différentes en pays de tradition catholique dominante et en pays de tradition protestante dominante ». La dynamique de laïcité s’accompagne d’une concurrence entre pouvoirs religieux et séculiers, alors que la sécularisation ne renvoie pas à des polarités aussi claires. 

Ces modèles pourraient constituer l’horizon de la distinction entre le Québec et le reste du Canada, quant au rapport à l’expression de la diversité religieuse. Au Québec, le concept de laïcité a émergé peu à peu, et surtout depuis 1990 (Lefebvre, 1998). Dès 1990, Louis Balthasar se questionnait sur la « laïcisation tranquille » des institutions et des mœurs québécoises (Balthasar, 1990), mais il lui préférait le concept de sécularisation pour aborder la situation de l’Amérique du Nord, caractérisée par le « consensus idéologique », à la différence de l’Europe, davantage marquée par les divisions idéologiques. 

Jacques Zylberberg observait une « laïcité minimale », à travers trois champs de vérification, dans un rapport aux églises : l’autonomie de l’État ; sa capacité à assurer lui-même sa reproduction culturelle dans l’espace scolaire ; sa capacité à maîtriser les événements ponctuant le cycle de vie (naissance, mariage, divorce et mort). À ce moment, le système scolaire public se trouvait, au Québec, toujours bi-confessionnel, soit catholique et protestant. Or, un groupe de travail mis en place par le gouvernement du Québec proposa l’abolition du statut confessionnel des écoles et de l’enseignement religieux (Proulx, 1999). On proposait d’entrevoir la laïcité comme un modèle neutre de vivre ensemble fondé sur le lien politique et non communautariste (Baubérot 1994 ; Milot, 2002). On définissait la laïcité simplement comme « cadre garantissant le pluralisme, non seulement des opinions privées, mais aussi des courants de pensée collectivement organisés » (Rémy, 1993). Le concept de « laïcité ouverte » à l’école publique adopté au Québec se situera à peu près dans cette optique. Tout en étant neutre, l’école devrait faire place au fait religieux, tant dans les curriculums que dans la vie scolaire (Proulx, 1999 ; CAR, 2006). 

Si des réserves s’expriment quant à l’usage serein du concept de laïcité dans le contexte nord-américain et québécois en particulier, il fait néanmoins doucement son chemin. D’après mes observations, le terme « laïcité » est généralement utilisé dans le monde francophone pour affirmer une opposition à l’expression religieuse dans la sphère publique. Cette affirmation de la laïcité va de pair avec une conception privatisée de la religion. L’avenir dira si l’État québécois réussira à préserver une reconnaissance du pluralisme religieux, propre à l’histoire canadienne, et incluse dans le concept de « laïcité ouverte ». Sa marge de manœuvre politique n’est pas très large, puisque les chartes des droits constituent la référence incontournable en cette matière, protégeant les expressions religieuses pluralistes. 

De plus, si l’on compare avec les autres pays occidentaux, la neutralité canadienne et québécoise manifeste une ouverture relative au pluralisme religieux. Certes, les libertés individuelles et d’association y règnent sans conteste, tout en étant limitées par les autres droits et libertés, enchâssés pareillement dans des chartes. Mais les droits collectifs consentis aux groupes font figure de parents pauvres de la réflexion juridique. La Cour suprême a mis en garde contre le poids excessif de la majorité chrétienne, notamment dans le cas du congé du dimanche, qui était encore obligatoire dans les années 1980. Son interprétation hyper-subjective de la liberté religieuse semble invalider les interprétations que font les groupes religieux de leurs normes et pratiques. Sur ces points, les débats sont loin d’être clos. Du point de vue de l’expert qui étudie le phénomène religieux dans son ensemble, le fait de permettre le port ou l’affichage d’un symbole, ou d’autoriser une pratique particulière (congé, restriction alimentaire), s’il cela n’occasionne pas de contrainte excessive, constitue une « ouverture », certes, mais assez mince. La place que prendra l’enseignement de la culture religieuse dans les écoles du Québec est certes un enjeu de taille. 

Conclusion : neutralité et ouverture à la diversité religieuse

Le Canada et le Québec connaissent des défis à la fois spécifiques et communs. Les débats qu’on y trouve sont très marqués par les chartes de droits et les décisions juridiques régissant les protections des droits et libertés. Voilà pourquoi la notion d’accommodement raisonnable y prend une place si centrale. Par ailleurs, le Canada, bien qu’étant un terreau remarquable du multiculturalisme, n’échappe pas aux efforts d’adaptation à une diversité ethno-religieuse de plus en plus importante. L’histoire de cette adaptation se retrace directement à partir des grandes décisions juridiques du pays. Les adaptations et ajustements consentis dans la sphère citoyenne sont cependant moins documentés. Par-delà la rhétorique sur les grands modèles d’établissement, d’association ou de séparation, des rapports d’influence se nouent, qu’il importerait de mieux documenter. 
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